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5.4.	Listes	des	emplacements	réservés	

LISTE	DES	EMPLACEMENTS	RÉSERVÉS	
	
	
	
	

n°	 Destination	 Superficie	(en	
m2)	 Bénéficiaire	

1	 Élargissement	de	la	rue	de	Prés	 514	m2	 Commune	

2	 Aménagement	d’une	liaison	piétons/cycles	 70	m2	 Commune	

3	 Réalisation	d’une	voirie	 777	m2	 Commune	

4	 Aménagement	d’une	liaison	piétons/cycles	 826	m2	 Commune	

	


